
 

Avenant 7 
au contrat de Concession de Service Public  

pour la restauration collective municipale de la Ville de Grasse 
 

 
 
 
Entre  
 
La Ville de GRASSE 
 
 
Représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, Maire, dûment habilité à signer le 
présent avenant par délibération en date du 27 septembre 2022, Place du Petit 
Puy à GRASSE. 
 
Ci-après dénommée : « Le Concédant » 

D’une part, 
 
ET :  
 
La société ELIOR RESTAURATION FRANCE, Société par actions 
simplifiées au capital de 1 324 944 euros, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 662 025 196, dont le 
siège social est 9-11 allée de l’Arche (92032) Paris La Défense Cedex,  
 
Représentée par Monsieur Damien PENIN, Directeur général délégué, 
en qualité de mandataire solidaire et ayant pouvoir de signature du groupement 
constitué avec l'ESAT Prélude, établissement ou service d'aide par le travail 
dont le siège est situé 107 avenue Jean Maubert – ZI Sainte Marguerite - 06130 
Grasse, aux fins de l'attribution et de l'exécution du présent contrat, 
 
Ci-après dénommé : « Le Concessionnaire » 
 
 

D’autre part, 
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PREAMBULE 
 
Par contrat signé le 29 novembre 2021, la ville de GRASSE a confié à la société 
ELIOR RESTAURATION FRANCE la gestion de son service public de restauration 
pour une durée de 7 ans et 8 mois. 
 
La ville de Grasse souhaite modifier le bordereau de prix unitaires : 

- Suite à la révision contractuelle des prix, il a été décidé qu’une augmentation de 
5 % serait appliquée à tous les prix du BPU. 

- Suite au souhait des deux parties qu’une seconde personne soit mise à 
disposition de la société ELIOR RESTAURATION FRANCE.  

- En prévision de besoins futurs, notamment pour les repas de Noël des 
Hameaux, il convient également de compléter les prix du bordereau des prix 
initial « traiteur » concernant les lignes existantes « couts de la main d’œuvre », 
non remplie jusqu’à présent. 
 

 
Le « click and collect » désormais appelé « repas à emporter » pourra être disponible 
depuis la Rotonde au même prix que les repas des agents municipaux ou du CCAS pris 
actuellement sur place. 
 
 
Sur le fondement des articles 33 et 25.2 du contrat et dans le respect de l’article L. 
3135-1 et R.3135-1 du code de la commande publique, les parties se sont rapprochées 
en vue de conclure le présent avenant. 
 
 

PAR CONSEQUENT, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 – ACTUALISATION DE L’ARTICLE 25 DU CONTRAT 
 
Au jour de l’entrée en vigueur du présent avenant et au regard de l’article 25.2 du 
contrat, deux agents du personnel communal sont détachés auprès de la société ELIOR 
RESTAURATION FRANCE : Sophie GOSLINO et Corinne LALOUET PERRIER. 
 
 
ARTICLE 2 - MODIFICATION DE PRIX AU BORDEREAU DES PRIX 
UNITAIRES : 
 
En raison de la mise à disposition de Madame GOSLINO et de Madame LALLOUET 
PERRIER, les frais de personnel suivi facturation sont désormais les suivants : 
  

SCOLAIRES 
Maternelles Elémentaires Adultes 

0.132 euros HT 0.132 euros HT 0.132 euros HT 
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ARTICLE 3 : MODIFICATION DE PRIX AU BORDEREAU DES PRIX 
UNITAIRES :  
 
Il y a lieu d’appliquer au bordereau des prix unitaires et à tous les prix concernés par la 
révision des prix, l’augmentation négociée de 5%. 
 
 
Voir annexes suivantes : 

- BPU 
- BPU Epicerie 
- Ajout de prix restauration collective 
- Redevances 
- Repas de Noël 
- Surcout bio 
- Surcout label 
- Autre prestation traiteur 

 
ARTICLE 3 – PORTEE ET ENTREE EN VIGUEUR 

Les dispositions du présent avenant prennent effet au 1er septembre 2023. La Ville 
s’engage à accomplir l’ensemble des formalités nécessaires à son entrée en vigueur. 

Toutes les dispositions du contrat de concession, de ses annexes et des avenants n° 1 à 6 
non modifiées par l'effet des présentes demeurent inchangées. 

 
 
Fait à Grasse, le……                   En 3 exemplaires 
 
 
 
 
Pour la Ville de GRASSE, le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour le Concessionnaire, Monsieur Damien PENIN, Directeur général délégué 
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